
ARRÊTÉ DU 6 MAI 1996 
fixant les modalités du contrôle 

technique 
exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non 

collectif 
 
 
Vu le Code général des collectivités territo-
riales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10 ; 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment 
ses articles L. 1, L. 2, L. 33 et L. 35-10 ; 
 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, 
notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 
 
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
 
Vu le décret n0 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la 
collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées  aux  articles  L. 2224-8  et L. 
2224-10 du Code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 
 
Vu l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescrip-
tions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif ; 
 
Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène 
publique de France en date du 13 mai 1995 ; 
 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau 
en date du 27 juin 1995 ; 
 
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 
7juillet 1995, 
 
 
Article premier. - L'objet de cet arrêté est de 
fixer les modalités du contrôle technique exercé 
par les communes, en vertu des articles L. 
2224-8 et L. 2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales, sur les systèmes 
d'assainissement non collectif tels que définis 
par l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux sys-
tèmes d'assainissement non collectif. 
 
Art. 2. - Le contrôle technique exercé par la 
commune sur les systèmes d'assainissement 
non collectif comprend : 
 
1. La vérification technique de la conception, de 
l'implantation et de la bonne exécution des 
ouvrages. Pour les installations nouvelles ou 
réhabilitées, cette dernière vérification peut être 
effectuée avant remblaiement ; 
 
2. La vérification périodique de leur bon 
fonctionnement qui porte au moins sur les 
points suivants : 
 
- vérification du bon état des ouvrages, de 

leur ventilation et de leur accessibilité ; 
 
- vérification du bon écoulement des 

effluents jusqu'au dispositif d'épuration ; 
 
- vérification de l'accumulation normale des 

boues à l'intérieur de la fosse toutes 
eaux. 

 
Dans le cas d'un rejet en milieu hydraulique 
superficiel, un contrôle de la qualité des rejets 
peut être effectué. Des contrôles occasionnels 
peuvent en outre être effectués en cas de 
nuisances constatées dans le voisinage 
(odeurs, rejets anormaux) 
 
3. Dans le cas où la commune n'a pas décidé la 

prise en charge de leur entretien : 
 
- la vérification de la réalisation périodique des 
vidanges ; 
 
- dans le cas où la filière en comporte, la 
vérification périodique de l'entretien des 
dispositifs de dégraissage. 
Art. 3. - L'accès aux propriétés privées prévu 
par l'article L. 35-10 du Code de la santé 
publique doit être précédé d'un avis préalable 
de visite notifié aux intéressés dans un délai 
raisonnable. 
 
Art. 4. - Les observations réalisées au cours 
d'une visite de contrôle doivent être consignées 
sur un rapport de visite dont une copie est 
adressée au propriétaire des ouvrages et, le 
cas échéant, à l'occupant des lieux. 
 


